
L’intermodalité se définit comme une mise en contact de l’ensemble des réseaux de
transports, assortie d’une simplification tarifaire.
Une première série d’indicateur répondant à cette thématique concerne la
connexion intermodale proposée pour chacun des modes de transports en 2002.
L’objectif étant de voir si le tramway a permis de favoriser les échanges entre les
modes de transports pour un même déplacement à travers la mise en place de
connexions et d’horaires réfléchis avec les autres réseaux de transports du territoire
afin de renforcer leur maillage et l’offre de transports autre que la voiture
particulière. 
Les parc-relais et les pôles d’échanges intermodaux, inexistants sur le territoire en
2002, constituent un indicateur majeur avec la mise en service du tramway, situés
à des points stratégiques à proximité de certaines stations de tramway. Comme
préconisé dans le Plan de Déplacements Urbain de l’agglomération clermontoise
de 2001, les P+R devraient permettre un report modal de la VP sur les TC et les PEI
devraient améliorer les échanges entre modes de transports publics.
Ces indicateurs permettent de voir également quel territoire peut être concerné par
l’intermodalité. 
Le second type d’indicateur concerne la tarification intermodale et permettrait de
mettre en place une billettique transversale pour les différents modes de
déplacements avec le tramway ainsi qu’une tarification intégrée.

CONSTAT 2002 : 

L’intermodalité pour favoriser les transports collectifs et faciliter les déplacements
dans l’agglomération.

Illustration : 
- Annexe intermodalité – 1 : les lieux d’échanges : intermodalité entre le réseau
ferroviaire, les bus urbains et les cars interurbains en 2002.

- Annexe intermodalité – 2 : Tableau des échanges entre les différents modes de
transports collectifs dans les gares du Puy-de-dôme + méthodologie.

- Annexe intermodalité – 3 : Méthodologie de classification des gares ferroviaires
de Clermont ferrand (gare centrale et La Pardieu)

- Annexe intermodalité – 4 : Grille horaires départ/arrivée en gare SNCF 
des trains et des cars.

INTERMODALITÉ
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MÉTHODOLOGIE :

Les sources concernant la thématique «intermodalité» :

- Intermodalité SNCF, lignes interurbaines, réseau de bus urbain – SNCF,   Conseil

Général, SMTC, extrait de l’observatoire des déplacements, Clermont Métropole

Juin 2003,

- Classification des gares de Clermont-Ferrand en matière de pôle d’échanges,

extrait des échanges entre modes de transports collectifs dans les gares en

Auvergne, Observatoire Régional des Transports, Mai 2004, période de référence :

les services durant l’hiver 2001-2002, jeudi ouvrable de base, p.22 et 39.

- Horaires des départs et des arrivées des trains et des cars à la gare SNCF, extrait

des échanges entre modes de transports collectifs dans les gares en Auvergne,

Observatoire Régional des Transports, Mai 2004, période de référence : les

services durant l’hiver 2001-2002, p.79-80.

- Intermodalité VP et autres modes de transports (offre de stationnement), extrait

de l’observatoire des déplacements, Clermont Métropole, Juin 2003,

- Nombre de départs des interurbains en gare routière et desservant la gare SNCF,

2002 (horaire d’arrivée indisponible),

- La tarification intermodale – T2C, extrait de l’observatoire des déplacements,

Clermont Métropole, Juin 2003.

L’intermodalité avec le réseau ferroviaire.

En 2002, l’offre SNCF en gare de Clermont Ferrand propose 15 lignes dont

certaines comptent une trentaine de trains par jour. La connexion intermodale avec

la route concerne les services de car TER qui respectent les correspondances.

D’autres services desservent la gare (annexe 2) et concernent les lignes

«Transdôme» du Conseil Général avec 23 lignes régulières ; 7 lignes du réseau de

bus urbain T2C (lignes 2, 4, 8, 10M, 14, 17, express AB) ainsi que les navettes qui

desservent l’aéroport et Vulcania (à partir de l’été 2002, l’offre est axée sur les

correspondances des trains de ou vers Paris).
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Gare principale de Clermont-Ferrand classée en tant que pôle d’échanges
important :
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Source : extrait des échanges entre modes de transports collectifs dans les gares
en Auvergne, ORT, Mai 2004, période de référence : les services durant l’hiver

2001-2002, jeudi ouvrable de base, p.22.
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La gare de La Pardieu constitue un pôle d’échanges secondaire avec les transports
urbains. Cette gare est destinée à se développer lorsqu’elle sera connectée avec le
tramway.

La méthodologie de classification de ces deux gares se trouve en annexe 3.

L’annexe 4 présente les horaires des départs et des arrivées des trains et des cars à
la gare SNCF de Clermont-Ferrand. Les possibilités de correspondances peuvent
être analysées en corrélant les relations de ces modes de transports collectifs à
l’arrivée avec les départs.

Le parc de stationnement aux abords de la gare SNCF de Clermont-Ferrand a une
capacité de 250 véhicules individuels ainsi que des abris pour les vélos. Le tarif
horaire est de 1,20 € ; de 5,40 € pour 24h00 et de 60 € au mois.

En 2002, il n’existe pas de parc-relais favorisant l’intermodalité.

Source : extrait des échanges entre modes de transports collectifs dans les gares
en Auvergne, ORT, Mai 2004, période de référence : les services durant l’hiver

2001-2002, jeudi ouvrable de base, p.39.



L’intermodalité avec les interurbains (transdôme), les lignes nationales et
internationales en gare routière.

Le réseau T2C en 2002 à travers les lignes 1, 2, 4, 12, 15 et l’express AB est
connecté à la gare routière.

La gare routière ne recense que les départs des cars et non les retours.

La majorité de ces cars se connectent à la gare SNCF et desservent le département
du Puy-de-dôme, la région Auvergne ainsi que quelques grandes destinations
nationales comme Lyon.

La question de la tarification intermodale

Il existe depuis 1983 un abonnement mensuel, le «Pass-Vert» qui permet
d’emprunter les réseaux T2C et Transdôme. En 2002, cette tarification concerne les
communes de Malintrat, Saint-Beauzire et Sayat et représente 360 utilisateurs (les
scolaires).

Créé en 1999, un abonnement (mensuel ou hebdomadaire), le «Passe-bus
Tandem» pour les salariés et les étudiants, permet d’associer un abonnement au
réseau T2C avec un abonnement TER. En 2002, 1 973 abonnements mensuels et
1984 abonnements hebdomadaires ont été vendus aux salariés et 545
abonnements mensuels aux étudiants.
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Annexe intermodalité – 1 : Les lieux d’échanges : Intermodalité avec le réseau ferroviaire –
Situation printemps 2002.
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Annexe intermodalité – 2 : Tableau des échanges entre les différents modes de transports
collectifs dans les gares du Puy-de-dôme + méthodologie.
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Annexe intermodalité – 3 : Méthodologie de classification des gares ferroviaires de Clermont
ferrand (gare centrale et La Pardieu)
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Annexe intermodalité – 4 : Grille horaires départ/arrivée en gare SNCF des trains et des cars.



CONSTAT 2008 – ANALYSE COMPARATIVE AVANT ET APRÈS

LA MISE EN PLACE DU TRAMWAY :

L’Observatoire des Déplacements (géré par Clermont Métropole) et l’Observatoire
Régional des Transports n’ont pas publié en 2008 de rapports similaires à ceux
utilisés dans le constat 2002, ce qui ne nous permet pas de comparer
exhaustivement les données avant et après la mise en service de la ligne de
tramway. La mise en service de la ligne A de tramway a été accompagnée par la
création de 6 parkings relais et de 4 Pôle d’ Echanges Intermodaux.

PARKINGS RELAIS :

Méthodologie : analyse (à l’aide de comptages, données et photos) au mois de
septembre 2008.
Pour les parkings payants et réglementés, les détails de tarification sont également
notés.

Les parkings relais sont définis de deux façons distinctes sur Clermont-Ferrand :

1) - Les Parcs-relais (P+R) : parc de stationnement réalisé à proximité d’une 
station de transports collectifs et conçu pour inciter les automobilistes à
utiliser les transports collectifs. Ils sont au nombre de 3 : Henri Dunant, 
Les pistes, 1er mai. Ils fonctionnent gratuitement pour tout titulaire d'un
abonnement illimité (non scolaire) aux transports en commun clermontois,
sous réserve d’utilisation du réseau de transports en commun avant sortie
du P+R par le véhicule. Pour les non abonnés, et pour 3 €, acquisition
possible du nombre de titres de transport (aller-retour dans la journée) 
correspondant au nombre de passagers du véhicule (dans la limite de 3
personnes) et d’un ticket de sortie de parking valable pour la journée. 
Possibilité également d’accéder au P+R avec tarification horaire.

P+R 1er Mai :

290 places dont 8 réservées
aux personnes handicapées.

Arrêt TC le plus proche : 1er Mai
Desservi par les lignes : A, B, 3 et 4
Ouvert du lundi au samedi de 7h00 à 18h00 
(excepté le 1er samedi de chaque mois : ouvert
de 13h15 à 18h)

Sur les mardis et jeudis, en moyenne, le parking
est complet au maximum à 48 % le matin et 52 %
l’après-midi. 
La pointe d’occupation se situe sur le créneau
12h – 14h.
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Le samedi, le taux de remplissage est faible (4 % le matin et 6 % l’après-midi, en
moyenne). Il est néanmoins complet dès lors qu’une manifestation est organisée au
centre d’exposition et des congrès Polydôme, à proximité immédiate du parking du
1er mai, tel que le forum des associations organisé le samedi 27/09/08.
Méthodologie : comptages à différentes heures de la journée : mardi, jeudi et
samedi à 10h, 11h, 12h, 14h, 15h et 16h du mois de septembre 2008.

Sur le mois de septembre 2008, le nombre moyen d’entrées occasionnelles (hors

abonnés Parking 1er mai) est de 171 véhicules / jour en semaine et 86 le samedi.

Environ 70 abonnements au mois sont vendus sur le Parking 1er mai. 

En semaine, on constate que l’essentiel des accès au P+R (hors abonnés Parking 1er

mai) se fait, pour moitié par le biais de la tarification horaire et pour 43 % des cas,
par les cartes d’abonnements T2C.

Le samedi, presque 70 % des entrées de septembre 2008 se sont effectuées par le
biais de la tarification horaire. 
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P+R Henri Dunant :

550 places dont :
- 50 en surface dont 2 réservées

aux personnes handicapées

- 20 réservées aux Personnes
à Mobilité Réduite en souterrain

Arrêt TC le plus proche : CHU G. Montpied
Desservi par les lignes : A et 8

Ouvert 7j/7 et 24h/24

En moyenne, le parking en surface ne dépasse pas 23 % d’occupation en jour de
semaine, 8 % le samedi et 3 % le dimanche.
De même, le parking souterrain ne dépasse pas 28 % d’occupation en jour de
semaine, 20 % le samedi et 1 % le dimanche. On constate toutefois une
fréquentation du parking souterrain le samedi nettement plus forte l’après-midi que
le matin (x 2,5).

On ne constate pas de pointe de fréquentation sur un moment en particulier de la
journée.

Sur le mois de septembre 2008, le nombre moyen d’entrées est de 207 véhicules/ jour
en semaine, de  151 véhicules/jour le samedi et de 9 véhicules/jour le dimanche.
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L’accès à ce P+R se répartit de la façon suivante :

P+R Les Pistes :

400 places dont 12 réservées
aux personnes handicapées
Arrêt TC le plus proche : Les Pistes
Desservi par les lignes : A et 31
Ouvert du lundi au samedi de 6h30 à 20h30

Sur le mois de septembre 2008, le nombre
moyen d’entrées est de 60 véhicules/jour en
semaine et de 84 véhicules/jour le samedi.

En semaine, on constate que 97 % des accès au P+R se fait, à proportion égale, par
le biais des cartes d’abonnements T2C et des forfait P+R / Tram à 3 €.
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On note toutefois une répartition différente le samedi : 80 % des véhicules entrés
sur le P+R Les Pistes en septembre 2008 ont opté pour le forfait P+R / Tram à 3 €. 

En moyenne, sur le mois de septembre 2008, les véhicules, optant pour le forfait
P+R / Tram à 3 €, sont occupés par 1,6 personnes en semaine, contre 2,4 personnes
le samedi.

2) -  Les Parcs-tram ou parking de proximité : parkings gratuits, situés à
proximité des principales lignes du réseau de transport en commun. Ils sont
au nombre de 3 : Margeride, Croix de Neyrat, La Pardieu.

Parking Croix de Neyrat :

Places mutualisées (environ 200 places
gratuites) avec les places de stationnement
du centre commercial. Il n’est donc
pas possible de différencier les utilisateurs
des transports en commun parmi les véhicules
stationnés sur ce parking.

Arrêt TC le plus proche : Croix de Neyrat 
Desservi par les lignes : A, 3 et 21
Ouvert 7j/7 et 24h/24

Parking La pardieu :

120 places gratuites. 
Arrêt TC le plus proche : La Pardieu 
Desservi par la ligne A 
Ouvert 7j/7 et 24h/24

En semaine, le parking est complet, en moyenne, à 67 % le matin et 70 % l’après-
midi (comptages effectués en milieu de matinée et milieu d’après-midi des mardi
et jeudis du mois de septembre 2008)
A l’aide de photos des véhicules stationnés (prises des mardis et jeudis du mois de
septembre 2008, matin et après-midi), il ressort que 56 % en moyenne des places
occupées le sont par des véhicules restant à la journée (les occupants de ces
véhicules sont donc considérés comme «pendulaires»).
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Parking Margeride :

110 places gratuites dont 3 réservées
aux personnes handicapées
Arrêt TC le plus proche : Margeride 
Desservi par les lignes : A et 13 
Ouvert 7j/7 et 24h/24

En moyenne, en jour de semaine, le parking est complet au maximum à 75 % le
matin et 80 % l’après-midi. On constate une légère baisse le mercredi. Le samedi,
le taux de remplissage est de 14 % le matin et 28 % l’après-midi. Le dimanche, le
parking est très peu fréquenté (moins de 3%). Le parking se remplit de façon assez
irrégulière sur les moments de la journée. Ces chiffres sont issus de comptages
effectués sur tout le mois de septembre 2008, à différentes heures de la journée
(10h, 10h30, 11, 11h30, 14h, 14h30, 15h, 15h30 et 16h).

La pointe de fréquentation du lundi au vendredi se situe vers 10h30 le matin et
14h30 l’après-midi.

Aussi, sur le mois de septembre 2008, on constate une occupation du parking
Margeride nettement supérieure la deuxième partie du mois. Ce phénomène
s’explique facilement par la reprise d’une majorité des cours universitaires sur le
campus.
A l’aide de photos des véhicules stationnés (prises des mardis et jeudis du mois de
septembre 2008, matin et après-midi), il ressort que 45 % des places occupées le
sont par des véhicules restant à la journée (les occupants de ces véhicules sont
donc considérés comme «pendulaires»). Aussi, sur une même semaine, on constate
que moins de 5 % des véhicules restent stationnés à la semaine (la méthode reste
cependant assez incertaine au regard des habitudes de stationnement des véhicules
d’un jour sur l’autre).
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PÔLE D’ECHANGE INTERMODAUX (PEI) :

Lieux de connexion entre différents réseaux structurants combinant plusieurs

modes de transport (tramway, trains, bus urbains, cars départementaux et

régionaux, taxis, automobiles, vélos et piétons).

Ils sont au nombre de 4 : Gare centrale, Les Salins, Les Pistes et La Pardieu.

Sur l’hiver 2007/2008 :

• Gare centrale : 7 lignes de TCU (ligne B : Royat Place Allard / 1er mai, ligne 3 :

Romagnat Gergovia / Cébazat CHR Nord, ligne 4 : Ceyrat-Beaumont / Trémonteix

Charcot, ligne 8 : Beaumont Matussat / Vallières, ligne 31 : Châteaugay / Gare

SNCF, ligne 35 : Lempdes / Delille Montlosier, ligne 36 : Pont du Château / Delille

Montlosier)

• Les Salins : 1 ligne de TCU (ligne 4 : Ceyrat-Beaumont / Trémonteix Charcot)

Dans la perspective du chantier de la bibliothèque interuniversitaire de Clermont-

Ferrand, Boulevard François Mitterrand, la gare routière a été transféré au 20 février 2006

Place Gambetta. Un local commercial de 200 m2 a été construit. Cette gare

comprend 15 quais ainsi que 15 places de stationnement. Elle est fréquentée par

une quarantaine de lignes Transdôme et les services internationaux d’Intercars et

Eurolines.

L’offre Transdôme n’a pas évolué depuis 2002 : Toutes les lignes desservant

Clermont-Ferrand (37 au total – voir carte ci-après) se connectent au PEI des Salins

et une vingtaine passent par la Gare centrale, mais aucune par La Pardieu ou

encore les Pistes. 

• Les Pistes : 2 lignes de TCU (ligne A : Champratel / La Pardieu, ligne 31 :

Châteaugay / Gare SNCF)

• La Pardieu : 1 ligne de TCU (ligne A : Champratel / La Pardieu) représentant

plus de 304 passages / jour dans chaque sens.  

Une étude interne de la SNCF (voir ci-après) montre que la fréquentation de la

Halte de La Pardieu a augmenté de 55 % entre mars 2006 et décembre 2007, la

ligne de tramway ayant été exploité jusqu’à La Pardieu à partir du 1er septembre 2007.

Si l’on compare mars 2006 et mars 2008, la fréquentation a augmenté de 63 %. En
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première approche, il a été constaté qu’environ 6 personnes sur 10 fréquentent la

Halte ferroviaire de la Pardieu pour un déplacement multimodal (train + tramway).

En septembre 2007 et en décembre 2007, 38 arrêts SNCF supplémentaires ont été

créés à la Pardieu. La halte est desservie par 90 trains en semaine (dans les 2 sens)

dont 31 sont des «passe clermont» (c'est à dire allant du Nord au Sud de Clermont

sans changement de train à Clermont).

Les TER desservant cette halte proviennent de Moulins, St Germain des Fossés,

Vichy, Gannat, Riom, Le Puy, Aurillac, Nîmes, Issoire, Vic le Comte. La Pardieu est

traité comme la gare d'entrée sud de Clermont.

En décembre 2007, la Région Auvergne a mis en place une nouvelle desserte sur

l'axe Moulins - Clermont - Brioude avec des horaires ordonnancés. Lors de cette

refonte, la desserte de La Pardieu a été étudiée afin d'optimiser les possibilités de

déplacements dans les horaires de travail et d'études. Les correspondances avec le

tramway sont "autogérées" au regard des fréquences nombreuses de ce dernier.
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TARIFICATION INTERMODALE :

Abonnements PASS VERT :

En 2007/2008, 2207 titres PASS VERT ont été vendus. Cela représente 221
utilisateurs par mois. La commune de Sayat ayant été intégrée au PTU en 2003,
seules les communes de Malintrat et de Saint Beauzire sont désormais concernées
par ce type d’abonnement. Une diminution du nombre d’utilisateurs de 39 % est
constatée entre 2002 et 2008.

Aucune interopérabilité entre les lignes du Conseil Général du Puy-de-Dôme et les
transports en commun urbains n’a été adoptée.

Abonnements TANDEM :

- Abonnement Tandem salarié TER + bus/tram T2C (agglomération clermontoise)
L’abonnement Tandem salarié est un titre unique de transport pour emprunter le
train et les transports urbains clermontois (bus et tramway), pour une circulation
illimitée sur le trajet domicile - travail. Les correspondances trains / bus ou trams
sont possibles aux gares de Clermont-Ferrand, Clermont-La Pardieu, Clermont-
La Rotonde, Royat-Chamalières, Durtol, Gerzat, Pont-du-Château, Sarliève-Cournon
et Le Cendre-Orcet. Il permet également d’effectuer un nombre de trajets illimités
sur le réseau de transports urbains de l’agglomération clermontoise.
Par rapport à l’achat séparé d’un abonnement ferroviaire et d’un abonnement 

urbain, ce tarif Tandem apporte une réduction de 5,60 € (tarif au 1er sept 2008)

par abonnement hebdomadaire ou de 18,30 € (tarif 1er sept 2008) par abonnement
mensuel (accordée par le Conseil Régional d'Auvergne et le Syndicat Mixte des
Transports en Commun de l'Agglomération Clermontoise).

- Nombre d’abonnements Tandem vendus :

L’augmentation constatée s’explique par la montée progressive en puissance de ce
produit.

Il est dû à 3 facteurs.

- une meilleure prise en charge par les Autorités Organisatrices (Conseil Régional
et SMTC) qui le rend beaucoup plus attractif. En effet, en 2002, la réduction 
(contributions du Conseil Régional et SMTC) accordée était de 1,52 € pour les
abonnements Tandem salariés hebdomadaires (contre 5,6 € en 2008) et de 6,86 €
pour les mensuels (contre 18,3 € en 2008).
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- une interopérabilité entre le ferroviaire et les Transports en Commun urbains :
vente d’abonnements Tandem par la SNCF et T2C sur support billettique unique
(cartes unikOpass et Mode Pass)

- l’interconnexion Tram/Train en gare de Clermont-la Pardieu.

SYNTHÈSE : 

6 Parkings relais (3 P+R et 3 parkings de proximité, soient plus de 1 500 places)
et 4 Pôles d’Echanges Intermodaux (PEI) ont accompagné la mise en place de la
ligne de tramway.

On observe un fonctionnement propre à chacun des parkings relais :

• P+R 1er mai (290 places) : 
environ 50 % d’occupation en semaine – très peu le samedi
L’accès se fait pour moitié par des abonnés T2C et moitié par une tarification 
horaire (seulement 7 % de forfait P+R/Tram)

• P+R Henri Dunant (550 places) :
Moins de 30 % d’occupation en semaine - moins de 20 % le samedi
L’accès diffère entre le week-end et la semaine :

accès en week-end : 76 % de forfait P+R/Tram
accès en semaine : 58 % d’ abonnés T2C et 27 % de forfait P+R/Tram.

• P+R les Pistes (400 places) :
60 véhicules/jour en semaine et 84 véhicules/jour le samedi
L’accès se fait pour moitié par des abonnés T2C et moitié par forfait P+R/Tram
en semaine contre 80 % de forfait P+R/Tram le samedi.

• Parking Croix de Neyrat (parking mutualisé avec le centre commercial – 
aucune données disponibles)

• Parking La Pardieu (120 places) :
Environ 70 % d’occupation en semaine, dont plus de la moitié par des pendulaires.

• Parking Margeride (110 places) :
Environ 80 % d’occupation en semaine, dont 45 % de pendulaires, et moins de
30 % d’occupation le samedi. Très peu de voitures (moins de 5 %) restent stationnées
à la semaine.

Les offres ferroviaires et de transports en commun urbains ont évolué de façon à
rendre attractifs les PEI de la gare centrale et de la Pardieu (+63 % de
fréquentation de la gare de La Pardieu). En revanche, l’offre du Conseil Général
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n’ayant pas évolué entre 2002 et 2008, les PEI des Pistes et des Salins n’atteignent
pas leurs objectifs (par exemple, aucune ligne Transdôme ne dessert le PEI des
Pistes).

Seule une interopérabilité entre le ferroviaire et les transports en commun urbains
a été mise en place (tarification Tandem avec support unique Unikopass/mode
Pass). Cette dernière a entraîné une hausse importante du nombre d’abonnés
Tandem.
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